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à propos du bac

Le 26 août 1816, le maire et les conseillers municipaux blagnacais  
envisagent d’établir « un port et passage pour les chevaux et les gens à 
pied depuis l’île Bourbon (notre Ramier actuel) pour aller à Fenouillet, 
Launaguet, Castelginest, Bruguières, Lalande, Saint-Jory et autres  
communes ».
Gervais Gaillard remet cette question à l’ordre du jour le 5 juin 1817.  
Il ajoute qu’il va se renseigner sur les frais que ce passage va entraîner et 
consulter « l’ingénieur afin que le halage et la navigation n’en éprouvent 
aucun obstacle ».

En 1820, le dossier concernant ce second bac « attend » à la préfecture. 
Le 10 mars, mettant en avant l’intérêt des Blagnacais de pouvoir ainsi 
rejoindre facilement la route de Paris et communiquer « pour les affaires 
commerciales avec les communes de la rive droite de la rivière », l’assem-
blée municipale supplie « le préfet (…) d’autoriser l’établissement de ce 
second bac sur la rivière de Garonne au local de l’île Bourbon et qui fait 
face sur la partie droite de la rivière à un chemin dit de Lalande menant 
à la route de Paris … ».
En outre, « comme les revenus actuels de la commune ne suffisent pas 
à subvenir aux dépenses occasionnées par l’entretien des chemins, des 
digues… », le maire, Gervais Gaillard, cherche ceux dont elle jouissait  
« avant le nouvel ordre des choses ». Par suite, il rappelle aux conseillers 
municipaux que la commune percevait « les deux tiers du prix du fermage 
du port et passage sur la rivière de Garonne et la faculté de la pêche dans 
toute l’étendue de la juridiction ». Il « ne comprend pas comment elle a 
été dépossédée de cette propriété » sous prétexte que « dès les premiers 
moments de la révolution, ces deux objets étaient entachés de féodalité ». 

Depuis, comme « le gouvernement a donné en ferme à son seul profit le 
port et passage », la commune se trouve lésée.
Pour mieux convaincre les conseillers municipaux de la nécessité de  
rétablir ces droits, il leur lit « les titres anciens » retrouvés par l’un 
d’eux, M. Cabissol. Il y parvient  et l’assemblée à l’unanimité demande  
« au préfet que la commune rentre dans les droits de port et passage … »
Fin avril 1821, Gervais Gaillard cède sa fonction de maire à Arnaud Lavi-
gne et en 1823, le préfet n’a toujours pas répondu sur la « nécessité » de 
revenir aux temps passés pour équilibrer le budget. Le rétablissement des 
droits sur la traversée du fleuve tout comme le projet d’un second bac 
tombent à l’eau … de la Garonne !

Ce bac dont nous avons déjà parlé dans le numéro 10 de notre revue, 
existe depuis 1339. Gervais Gaillard a raison ; les deux tiers du « péage » 
revenaient à la communauté et le seigneur-baron percevait le tiers restant. 
La Révolution de 1789 abolit, comme on le sait, les privilèges et Blagnac 
n’est plus une seigneurie. Les bacs sont pris en charge par le Gouverne-
ment selon les règles établies pour tout le pays. L’administration nomme 
un fermier dont le cahier des charges change peu, mais qui doit payer  
« le prix de l’abonnement au receveur des Domaines nationaux au Bureau 
de Toulouse ».
Choisi parmi les Blagnacais en ce qui concerne notre commune – sauf  
exception, comme en 1804 : Jean Bernard Miquel « requis par le Service de 
la marine » est remplacé par Guy Cruzel « marin » de Vieille-Toulouse –  
il emploie à ses frais des « mariniers » et s’occupe des « passages » de  
Blagnac « desservi par un grand bac et un passe-cheval », de Seilh avec  
« un petit bac et un passe-cheval », de Beauzelle avec « un passe-cheval 

Comme nous l’avons encore rappelé dans le précédent numéro de notre revue, un pont a remplacé le bac en 1843 à Blagnac.
Mais, aurait-il été construit dès cette époque si un second bac avait vu le jour comme le désirait le maire Gervais Gaillard en 1816 ?
Bien sûr, il n’est pas très sérieux de poser une telle question ! Quoique… à Gagnac, un pont a pris la place du bac seulement en …1962 !

L’établissement 
d’un second bac 
doublerait 
les revenus !
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».
Le préfet place ces fermiers sous la surveillance du maire. Celui-ci veille 
à ce que le cahier des charges soit respecté, que les « tarifs conformes à la 
législation » soient affichés sur chaque rive, qu’ils ne soient pas majorés 

par le passeur etc. Il transmet ses observations au préfet.
En 1814, par exemple, il rappelle à l’ordre le fermier, Jean Bosc, qui  
n’affiche pas « de manière apparente » les droits à percevoir. Il signale au 
préfet que ce même fermier « se fait remplacer dans le service du bac par 
un individu dont l’âge et la force ne sont pas suffisants pour la manœuvre 
(…) il compromet ainsi la sûreté des passages ». Le préfet demande à Jean 
Bosc d’obéir aux ordres du maire et de ne pas récidiver « sous peine de 
poursuites ».
Par contre, en 1843, le dernier fermier, François Rocolle, propose « d’être 
exempt de mettre les poteaux avec les tarifs » puisqu’un pont est en 
construction. Sa requête reçoit une réponse favorable de la préfecture à 
condition qu’il affiche « les tarifs du péage » de ce futur pont.

A Blagnac « le mouvement du bateau est dirigé par une corde de 160 
mètres de longueur et de 5 centimètres de circonférence fixée par un bout 
sur un pieu planté dans la rivière à l’amont du passage et par l’autre bout 
sur le mât du bateau. Cette corde afin qu’elle ne bouge pas dans l’eau sera 
soutenue par trois petites barques distribuées dans sa longueur … »

En 1835, le fermier, Louis Rose François Pujol, est autorisé par un arrêté 
préfectoral à remplacer ces petits batelets qui supportent la corde traver-
sière « par une traille pourvu que le câble soit placé assez haut pour que 
le service de la navigation n’ait pas à en souffrir et à établir un tour bien 
conditionné pour tendre ce câble au moment des fortes chaleurs et toutes 
les fois que la dilatation de ses fils le fera descendre au-dessous du point 
où il gênerait le passage des mâts de bateaux de Garonne ». Il peut planter 
« au haut des berges les poteaux nécessaires pour établir le câble et le tour 
(…) aux endroits désignés par le conducteur de la navigation … ».
Les fermiers ont parfois des difficultés à s’acquitter du montant du bail 
payable par trimestre. Ce même Louis Rose Pujol envoie, en 1835, une 
pétition au préfet afin d’obtenir un sursis de paiement car, dit-il, il a subi 
des pertes à cause « de la suppression du bateau de Seilh, de la création 
du bac établi à Beauzelle par Monsieur Naudin et par le mauvais état de 
l’abordage du bac de Blagnac ».
Le préfet ne le lui accorde pas car, comme « il n’a versé que 158 francs (…), 
qu’il doit 1662 francs (…) les intérêts du Trésor sont compromis … ».
L’affaire traîne en longueur puisqu’en 1842 « une ordonnance royale  
rendue au Conseil d’Etat rejette la requête présentée par le Sieur Pujol, 
ancien fermier du bac de Seilh et de Blagnac ». Le maire de Blagnac doit 
lui demander de s’acquitter de sa dette, si toutefois il habite toujours la 
commune ». Mais comme « il a disparu depuis 1837 », sa « caution », Jean 
Jauvert, qui l’a remplacé, cette année-là, dans ses fonctions de passeur, 
s’en acquitte à sa place.
Ce bac présente un véritable danger durant une grande partie de  
l’année, lors des grosses eaux du fleuve. Les Blagnacais qui devaient, le plus  
souvent, rejoindre Toulouse par le pont du Touch ont vu disparaître ce 
bac avec soulagement et apprécié la sécurité et la facilité de circulation 
offertes par le pont enjambant la Garonne.

	 	 	 	 Suzanne BERET
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Trouver un passeur 
à la fois 
compétent 
et solvable 
pose souvent 
des problèmes 
à la municipalité
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